
 
ECOLE ELEMENTAIRE LYAUTEY 

25, rue de l'Ecole 
68 400    RIEDISHEIM 
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Courriel : ce.0681806u@ac-strasbourg.fr 
 

Compte rendu du conseil d’école extraordinaire 
du lundi 27 mai 2024 à 18h 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LYAUTEY-RIEDISHEIM 
 
Membres présents : 
Membres ayant le droit de vote : 

Monsieur Yann-Noël STUDER, directeur de l’école Lyautey 
 

L’ensemble des enseignants affectés à l’école 
Mesdames Christine DEL-DO, Véronique D’ERRICO, Séverine LUYDLIN, Christelle 
PERRIOT, Claire SCHMITT, Katrin CHERI, Nicole MARX, Stéphanie JACHIMIAK, , Clémence 
TABAGLIO, , Sarah BAILLY 
Messieurs Marc WELLER, Étienne ZERLING 
 
Excusés : Hélène CHEZEAU, Lucie BARTHOUX, Véronique LIEBENGUTH-    
PFISTER, Yassine GUERROUAH, Valérie LEMASSON 
 

 
Représentants de parents d’élèves titulaires : 
Pour l’APEPA : CORDIER Camille, BENOIT Anja, TEILLARD Emmanuelle, ROUVIERE Jessica. 
Pour l’APERE : MARTEL Fanny., CANAC Sophie, VETTER Marylin, ERTZ Anaïs (suppléante) 

 
Représentant le périscolaire : 
Monsieur VERNHES Alain, directeur du périscolaire 

  
Représentant la Mairie : 
Monsieur GREILSAMMMER Gérard, adjoint chargée des affaires scolaires 
Madame DE BODISCO Marina, SAJES 

 
Inspection : 
 
Madame Finck Audrey, qui représente madame VIDAL-OLIVIER, Inspectrice de 
l’Education Nationale de Riedisheim 
 

 

mailto:ecole.lyautey@evhr.net


Ordre du jour : 

1) Les nouveaux horaires pour les écoles de Riedisheim 

 

 

Pour rappel 

 

 

Le changement émane d’une demande de l’EN, pour être en conformité avec la 

réglementation imposant 24h d’enseignement hebdomadaire en école maternelle ; 

réglementation actuellement non respectée. Il n’y aurait actuellement que 22h en 

maternelles. 

La mairie a entrepris une démarche de concertation avec les directrices et les présidentes des 
associations de parents d’élèves. 
   
Le changement des horaires des maternelles entraine obligatoirement des changements au 

niveau des écoles élémentaires afin de garantir 15 minutes de battement pour se rendre d’une 

école à une autre. 

 

La dernière proposition d’horaires proposés aux votes est donc la suivante :  

➢ Élémentaires 

Matin :  Accueil de 7h50 à 8h – 11h30 



Après-midi : Accueil de 13h35 à 13h45 - 16h15 

➢ Maternelles 

Matin : Accueil de 8h05 à 8h15 - 11h45 

Après-midi : Accueil de 13h20 à 13h30 - 16h 

 

Cette proposition serait plus adaptée au rythme de l’enfant. 

La « Courte Echelle » a aussi été consultée. Elle juge que ces horaires sont compatibles avec 

leurs services. 

LA mairie comprend qu’il y ait des inquiétudes au niveau des parents. 

La mairie propose de mettre en place de façon expérimentale et en lien avec la proposition 
des horaires énoncés, un service d’accueil du matin, sur inscription, pour les familles qui 
remplieront les critères définis par la Mairie. Ce service serait gratuit.  
Cet accueil n’aura lieu qu’en maternelle. 
Cet accueil sera effectué par les ATSEM de 7h45 à 8h05. Ces dernières ont été consultées et 
ont donné leur accord. Un planning de roulement sera élaboré. 
 
A 8h05, l’ensemble des enfants seront sous la responsabilité de l’enseignant, qui devra faire 
l’accueil des enfants. 
 

Il s’agit donc de voter les horaires proposés ci-dessus. 

Si l’on vote OUI, ces horaires entreront en vigueur dès septembre. 

Si l’on vote NON, les horaires actuels sont maintenus pour l’instant. 

 

Avant de passer au vote plusieurs prises de paroles ont lieu : 

Déclaration de l’association APEPA : 

Lors du Conseil d'école de février de nouveaux horaires étaient envisagés pour la rentrée 

2025 et non 2024.  

Ce qui nous laissait toute l'année prochaine pour consulter les familles. 

De plus nous n'avons aucune information sur le périscolaire : quels nouveaux horaires et 

tarifs découleraient de tels ou tels horaires.  

En l'état l'équipe Apepa Lyautey ne peut pas se prononcer en tant que représentante des 

parents d'élèves, la Mairie ayant accéléré le processus de décision d'une année sans nous 

avertir suffisamment tôt afin de nous laisser le temps d'organiser une consultation.  

Nous demandons que cette déclaration soit ajoutée au PV du Conseil Extraordinaire de ce 

soir. 



La mairie rappelle que la décision de changer les horaires ne sont pas de son fait mais est une décision 

de l’Education Nationale. La proposition doit passer au Conseil Municipal du mois de juin ( le 20) ce qui 

explique que les discussions ont été accélérées. Mais c’est la DASEN qui valide en dernier. 

 

• Les parents d’élèves APERE et APEPA ne savent pas comment se positionner et relèvent, ainsi 

que les enseignants, que la décision à prendre se fait dans la précipitation alors que depuis de 

nombreuses années une concertation est demandée à ce sujet par les parents d’élèves de 

l’école. Demande déjà faite lors du CE du 9 /11/2021. L’APERE a clairement exprimé son 

mécontentement sur la façon de procéder et l’impossibilité de représenter convenablement les 

parents  

• Sur Mulhouse, toutes les écoles démarrent à 8h20 par un accueil de 10 minutes puis un début 

de classe à 8H30. 

• La pause méridienne de 2h10 actuellement (Pause la plus longue dans les écoles du Haut-
Rhin..., qui a 2h05 de pause le midi dans une entreprise ?) -> La raison invoquée était les 
déplacements et des différents services de la cantine de Gambetta. A la rentrée, les élèves 
mangeront sur place...  
De nombreux conseils d'école ont discuté du sujet et une diminution de ce temps devait être 
effective lors de l'ouverture du périscolaire à Lyautey 1. Cette promesse avait été faite par un 
représentant de la mairie. 

      De plus, les élèves qui resteront à la cantine, auront une pause énorme sur     
      place et reviendront agités en classe.  
 

Lors de la réunion entre les associations de parents et la mairie, les personnes ont pensé avant tout au 

bien-être des enfants. Cela a aussi fait suite à des discussions qu’il y a eu en maternelle. 

Tout le monde est conscient que la pause méridienne est longue mais elle ne peut être raccourci à 

cause du bus qui ramène les élèves du quartier Schweitzer. Il n’y a que 2 transporteurs -Transdev et 

Chopin- sur ce marché. Ils refusent de modifier les horaires car les plannings seraient déjà établis. Il 

faut aussi penser aux élèves qui rentrent à pied. Le temps pour manger pour ces enfants serait trop 

réduit. 

Il s’agit donc de mettre en place des activités diversifiées sur le temps périscolaire afin que les tensions 

ne puissent s’installer. 

Pour les élèves qui sont présents devant l’école 30 à 40 min avant les horaires d’accueil : cela relève de 

la responsabilité des parents. Mais certains parents n’ont pas d’autre choix que de les déposer avant 

d’aller travailler. 

 

• Surcoût au niveau du périscolaire ? 

Il ne devrait pas y avoir de gros changements. Le coût du midi est rattrapé le soir. Le périscolaire 

continuera à fermer ses portes à 18h30. 

• Nous avons été surpris que les horaires proposés par les enseignants et les directeurs aient été 

encore une fois modifiés après concertation avec les associations de parents. Lors de la réunion 

entre la mairie et les écoles, les horaires proposés par les écoles avaient été validés par toutes 

les écoles. Il aurait été intéressant qu’il y ait une rencontre entre tous les partenaires. 



 

Vote à bulletins secrets : 

POUR : 5 voix 

CONTRE : 12 voix 

BLANC : 5 voix 

Suite à ce vote il y a encore quelques interventions : 

• Cette précipitation donne envie de mettre ses enfants dans le privé car l’organisation y est plus 

simple. Les parents se sentent pressurisés. Ce qui est dommage. L’école publique étant une 

institution précieuse à tout prix à préserver. 

• Mme Finck précise que la loi demande de régulariser l’horaire des maternelles, mais que 

l’Education Nationale n’impose pas d’horaires. 

• Il y a des conseils d’école jusqu’en fin de semaine. Les propositions passeront au conseil 

municipal puis à la DASEN. Les deux écoles élémentaires auront les mêmes horaires. Les 5 

maternelles auront les mêmes horaires. 

• Chaque école donne son avis. 


